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ÉDITORIAL

“Mettre en 
valeur les nouvelles
compétences

”

L ’allure générale de nos territoires évolue au rythme
des mouvements de population et de la nature même
de nos métiers. Comme dans les métropoles et autres

milieux urbains, les zones rurales s’adaptent et proposent
de plus en plus de services pour répondre aux attentes
sociétales. Maisons de service public, transports
de personnes à la demande, formations à la digitalisation,
services bancaires itinérants examens du code de la route
sont autant d’exemples de nouveaux services proposés
au cœur des territoires ruraux.
Les entreprises agricoles, acteurs majeurs de la ruralité,
apportent elles aussi leur contribution à ces nouvelles
configurations, puisant dans leur ADN et surtout
dans leur fort ancrage sur le terrain.
Il est facile et fréquent d’opposer les nouveaux acteurs
aux résidents historiques s’agissant de différents
de voisinage liés au confort de vie et, d’une façon plus
générale, à ce qui relève du « vivre ensemble ». 
C’est pourtant une très grande opportunité de pouvoir
enrichir les campagnes de nouveaux apports de compétences
autant que de nouveaux styles de vie émanant des ménages
agricoles eux-mêmes, de la profession du conjoint,
des études des enfants, de la diversité des activités comme
le tourisme à la ferme ou la vente de proximité. Par échanges,
par écoute et surtout avec beaucoup de souplesse les ruraux
de longue date et les nouveaux arrivants apprennent de plus
en plus à se connaître et se comprendre, sur la base de modes
de vie qui convergent en définitive.
Les questions se posent souvent autour de la valeur ajoutée
de tels brassages de population. Comment intégrer
les nouveaux arrivants venus tenter une nouvelle expérience
de vie, et souvent casser le rythme soutenu des métropoles
en voulant se ressourcer au sein de zones plus reculées
et calmes ?
Mais surtout, comment mettre en valeur les nouvelles
compétences et talents qui s’implantent en milieu rural,
concourant ainsi à faire évoluer nos approches tant
sur le plan de la communication que de la vie collective
en elle-même ? L’harmonie sociétale en dépend sans doute.
Nous le vivons avec l’apport du numérique.
L’apport de ces compétences nouvelles et variées, même
si les risques de méfiance et de rejets demeureront,
sera toujours source de progrès en faveur de nos campagnes
en général, et pour nos entreprises agricoles en particulier. ◗

L a nouvelle chance 
des territoires ruraux

Damien 
BONDUELLE

Président 
d’agridées

©
 DR
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L ’agriculture durable est la déclinaison en agriculture du
Développement Durable : un développement qui répond
aux besoins présents, sans compromettre la capacité

des générations futures à répondre à leurs propres besoins.
Intégrée dans l’un des 17 Objectifs de Développement Durable
(ODD) de l’agenda 2030 de l’ONU, l’agriculture durable
consiste donc à pratiquer une agriculture
économiquement efficace, écologiquement
responsable, socialement équitable.
L’agriculture de conservation des sols a été
clairement identifiée par la FAO
(Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture) comme
participant à une agriculture durable.
Il s’agit de méthodes culturales qui
maintiennent une couverture permanente
du sol, avec des couverts d’interculture,
une perturbation mécanique minimale
des sols et une diversification des espèces
végétales. Une combinaison de pratiques
a pour vertu de réduire la dégradation
des sols en limitant notamment leur érosion
et d’améliorer leur fertilité en utilisant
intensivement les processus biologiques
et écologiques de l’écosystème du sol.
L’agriculture de conservation favorise ainsi la
biodiversité au-dessus et en dessous du sol et,
au regard du défi climatique, augmente la captation
du carbone dans les sols tout en en limitant les émissions
par une réduction du travail du sol.
Problème : l’agriculture de conservation a recours à des
herbicides. Le glyphosate est privilégié car très économique
et efficace. Il participe ainsi à un système agro-écologique
vertueux et performant.

Une combinaison de pratiques vertueuses
La mission parlementaire d’information sur le suivi de la
stratégie de sortie du glyphosate ne s’y est pas trompé. Dans
son rapport d’étape paru le 13 novembre 2019(1), la mission
d’information concède que « le cas le plus sensible, par ses enjeux

agronomiques et environnementaux, est celui des exploitations
pratiquant l’agriculture de conservation sans labour » et admet
« qu’un usage raisonné de la substance permet de diminuer au global
l’utilisation des herbicides ».
Déjà en 2017, l’INRA avait constaté(2) qu’en l’état actuel
des connaissances, il n’y avait pas d’alternative efficace au

glyphosate pour entretenir une parcelle
dans la durée sans travailler le sol.
En définitive, la mission d’information
admet que le travail du sol demeure
la seule méthode convaincante pour
remplacer le glyphosate, annihilant
de ce fait tous les atouts de l’agriculture
de conservation. Aussi une interdiction
de la molécule en 2021 mettrait
paradoxalement les exploitants pratiquant
ce système vertueux en grandes
difficultés, quand il convient au contraire
de soutenir cette trajectoire. Alors face
à une volonté politique de sortie de
glyphosate qui ne fléchit pas mais qui
admet la possibilité de dérogations
justifiées, que faire ?
Selon nous, la certification des
exploitations pratiquant l’agriculture

de conservation, qui font un usage modéré
du glyphosate, apparaît de plus en plus comme
une voie de sortie pour lui permettre, en étant

mieux reconnue, de se développer et de démontrer ses
aménités à la société, mais également aux consommateurs.
L’agriculture biologique et l’agriculture de conservation
des sols concourent chacune à la promotion d’une agriculture
durable. La première a son label, la seconde mérite
sa certification. ◗ Jean-Baptiste Millard

Notes
(1) Rapport d’information par la mission d’information de l’Assemblée nationale sur

le suivi de la stratégie de sortie du glyphosate : http://www.assemblee-nationale.fr/
15/rap-info/i2406.asp

(2) Rapport sur les usages et les alternatives au glyphosate dans l’agriculture française,
INRA, novembre 2017 : https://inra-dam-front-resources-cdn.wedia-group.com/
ressources/afile/418767-54570-resource-rapport-glyphosate-inra.pdf

Pourquoi ne pas soutenir l’agriculture de conservation et ses pratiques vertueuses pour
l’environnement, au travers d’une certification et garantir ainsi un usage modéré du glyphosate ?

Jean-Baptiste MILLARD
Délégué général d’agridées
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